
LES PARCOURS 

SCOLAIRES
ADAPTÉS

LÉGENDE

AEP :	 Attestation d’études professionnelles

AI :	 Apprentissage individualisé

ASP :	 Attestation de spécialisation professionnelle

CCA :	 Cheminement continu adapté

CPC :	 Cheminement particulier continu

COM-Intercom :	 Classes en difficulté communicationnelle

DES :	 Diplôme d’études secondaires

DEP :	 Diplôme d’études professionnelles

FMS :	 Formation à un métier semi-spécialisé 

FPT :	 Formation préparatoire au travail

FPTA :	 Formation préparatoire au travail adapté

IVSP :	 Initiation à la vie sociale et professionnelle

Progrès continu :	 Classes en déficience intellectuelle

SSBS-SSBC-SSBN :	Classe en difficulté d’adaptation sociale, 		
	 affective et comportementale  

RAC :	 Reconnaissance des acquis et des 
	 compétences

      :	 Temporaire / Court terme

      :	 Comité d’admission

      :	 Certification ou diplôme reconnu par 
	 le ministère de l’Éducation
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